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(54) AIGUILLETEUSE ELLIPTIQUE A CARTER ETANCHE ET POT DE GUIDAGE DE TRAVERSEE 
BASCULANT

(57) Dispositif d’aiguilletage pour consolider par aiguilletage un voile ou une nappe de fibres, notamment de non-tissé,
comportant :
- au moins une planche à aiguilles ayant un champ d’aiguilles ;
- au moins une colonne d’axe longitudinal solidarisée à la au moins une planche à aiguilles ;
- des moyens d’entraînement configurés pour impartir à la au moins une colonne un mouvement de va-et-vient de sorte
que les aiguilles aient une trajectoire elliptique pour traverser dans un sens, puis dans l’autre, le voile ou la nappe de
fibres qui passent devant elle suivant une direction machine ou d’amenée MD pour la consolider ;
- un carter étanche dans lequel sont reçus une partie de la colonne et ses moyens d’entraînement ; et
- au moins un pot de guidage disposé dans une ouverture du carter étanche en étant monté basculant par rapport à un
axe de basculement perpendiculaire à l’axe longitudinal et à la direction MD,
la au moins une colonne traversant le carter par l’intermédiaire du au moins un pot de guidage en y coulissant et les
moyens d’entrainement comportant des premiers moyens d’entraînement longitudinal configurés pour impartir à la au
moins une colonne un mouvement de va-et-vient suivant une direction principalement parallèle à l’axe longitudinal,
notamment un mouvement uniquement vertical de va-et-vient.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une aiguille-
teuse pour consolider par aiguilletage un voile ou une
nappe de fibres, notamment de non-tissé, comportant au
moins une planche à aiguilles, en face de laquelle le voile
ou la nappe de fibres passe en se déplaçant dans une
direction d’avance ou direction machine ou MD, et des
moyens d’entraînement configurés pour donner à au
moins une colonne solidarisée à la au moins une planche
à aiguilles et/ou aux aiguilles un mouvement en va et
vient dans la direction perpendiculaire ou sensiblement
perpendiculaire au plan de la nappe ou du voile pour que
les aiguilles traversent dans un sens, puis dans l’autre,
le voile ou la nappe de fibres, en ayant une trajectoire
elliptique.
[0002] On connaît, par exemple de EP-A1-1736586 au
nom de la demanderesse, une aiguilleteuse de ce genre.
La planche à aiguilles y est solidaire d’une tige ou colonne
qui s’étend suivant un axe longitudinal et qui traverse la
paroi d’un carter par l’intermédiaire d’un pot de guidage
dans lequel elle coulisse, en ayant un mouvement à la
fois vertical et dans la direction MD pour ainsi donner
aux aiguilles un mouvement à trajectoire elliptique, le pot
étant agencé de manière à pouvoir pivoter par rapport à
un axe s’étendant dans la direction CD (c’est-à-dire per-
pendiculaire à la fois à la direction verticale et à la direc-
tion MD).
[0003] Ce dispositif d’aiguilletage de l’art antérieur pré-
sente l’avantage de pouvoir être reçu en grande partie,
à savoir la majeure partie de la colonne et les moyens
d’entraînement de la colonne, dans un carter étanche
permettant une lubrification des différentes pièces et ar-
ticulations mécaniques pour garantir une longévité et une
fiabilité accrues de l’installation.
[0004] Ce dispositif d’aiguilletage présente cependant
l’inconvénient d’être de structure complexe, nécessitant
notamment des moyens pour réaliser un déphasage en-
tre deux arbres à excentrique qui entraînent la colonne
pour lui donner un mouvement à trajectoire elliptique.
[0005] On aimerait mettre à disposition un dispositif
d’aiguilletage qui présente le même avantage de pouvoir
être reçu dans un carter étanche permettant d’assurer
une bonne lubrification des différentes pièces d’entraî-
nement de la colonne, tout en ayant cependant une struc-
ture plus compacte et moins complexe.
[0006] De FR-A1-2800396, il est également connu un
dispositif d’aiguilletage comportant une planche à
aiguilles, une colonne solidarisée à la planche à aiguilles,
des moyens d’entraînement configurés pour impartir à
la colonne un mouvement de va-et-vient elliptique, un
carter dans lequel sont reçus une partie de la colonne et
une partie des moyens d’entraînement, et un manchon
disposé dans une ouverture du carter, la colonne traver-
sant le carter par l’intermédiaire du manchon. Dans ce
dispositif de structure complexe, le carter n’est pas étan-
che et une partie des moyens d’entraînement, à savoir
ceux destinés à impartir un mouvement transversal dans

la direction MD sont à l’extérieur du carter.
[0007] Suivant l’invention, un dispositif d’aiguilletage
pour consolider par aiguilletage un voile ou une nappe
de fibres, notamment de non-tissé, est tel que défini à la
revendication 1.
[0008] Suivant l’invention, on obtient ainsi un système
moins complexe que ceux de l’art antérieur, notamment
d’un point de vue mécanique, et qui en outre est plus
compact. En particulier, il n’est plus nécessaire de réa-
liser un déphasage entre deux arbres à excentrique.
Dans le même temps, on conserve et même on accroît
la possibilité d’intégrer l’ensemble des moyens d’entraî-
nement dans un carter étanche permettant la lubrification
des différentes pièces mécaniques pour assurer ainsi
une grande longévité et fiabilité de l’installation.
[0009] Des perfectionnements et modes de réalisation
avantageux sont définis dans les sous revendications.
[0010] Suivant un mode de réalisation avantageux, les
moyens d’entraînement transversal comportent un dis-
positif de commande, qui constitue en soi une invention
indépendante de l’invention décrite ci-dessus, mais qui
peut être combinée avec celle-ci, et qui comporte : une
biellette d’entraînement apte à être couplée aux aiguilles
et/ou à la planche à aiguille et/ou à un élément solidaire
de la planche ou des aiguilles et/ou à un pot basculant
pour leur impartir un mouvement de va et vient suivant
une direction principalement parallèle à la direction MD
ou parallèle à la direction MD, un arbre à excentrique et
une bielle, l’arbre à excentrique entraînant la bielle en
rotation suivant un axe de rotation, notamment qui
s’étend suivant la direction CD perpendiculaire à la di-
rection MD et à la direction verticale, et la bielle étant
reliée à la biellette par l’intermédiaire d’un élément for-
mant levier intermédiaire, d’une seule pièce ou constitué
de plusieurs pièces qui ne sont pas articulées entre elles,
pivotant par rapport à un axe de pivotement, notamment
parallèle à l’axe de rotation de l’arbre à excentrique, le
levier étant articulé d’une part directement à la bielle,
notamment suivant un axe parallèle à l’axe de pivotement
et à distance de celui-ci, et d’autre part directement à la
biellette d’entraînement, notamment en un point à dis-
tance de l’axe de pivotement, pour impartir à celle-ci le
mouvement de va et vient suivant la direction MD.
[0011] De préférence, le dispositif de commande com-
porte des moyens de réglage de la course de va et vient
de la biellette d’entraînement.
[0012] En particulier, les moyens de réglage règlent la
distance entre l’axe de pivotement du levier et la biellette
d’entraînement et/ou la distance entre l’axe de pivote-
ment du levier et la bielle.
[0013] Suivant un mode de réalisation préféré, les
moyens de réglage comportent un coulisseau solidaire
de la biellette d’entraînement ou de l’axe de pivotement
du levier ou de l’axe d’articulation de la bielle au levier,
le coulisseau et le levier étant agencés pour permettre
au coulisseau de coulisser par rapport au levier entre
plusieurs positions, et des moyens de fixation pour soli-
dariser le coulisseau au levier dans chacune des dites
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plusieurs positions.
[0014] Suivant un mode de réalisation très favorable,
les moyens de réglage comporte une fente de guidage
dans laquelle le coulisseau peut coulisser entre deux po-
sitions extrêmes, notamment une position haute dans
laquelle la biellette d’entraînement se trouve au niveau
de l’axe de pivotement et une position basse dans la-
quelle la biellette d’entraînement est la plus éloignée pos-
sible de l’axe de pivotement, permettant ainsi, en fonction
de la position dans la fente dans laquelle le coulisseau
est solidarisé au levier, un réglage de l’amplitude du mou-
vement de va et vient de la biellette, notamment entre
une amplitude nulle (biellette immobile) et une amplitude
maximale.
[0015] Suivant un mode de réalisation préféré, les
moyens de fixation de la position du coulisseau dans la
fente comportent une tige de réglage reliée à une biellette
de réglage, la biellette de réglage étant articulée à un
arbre à excentrique auxiliaire de réglage, la rotation de
l’arbre auxiliaire de réglage permettant le réglage et la
fixation de la position du coulisseau dans la fente.
[0016] Suivant un autre mode de réalisation favorable,
les moyens de fixation de la position du coulisseau dans
la fente comportent une tige de réglage solidaire d’une
came à spirale comportant un disque entraîné en rotation
par un arbre auxiliaire de réglage dans lequel est ménagé
une fente en spirale le long de laquelle la tige de réglage
peut se déplacer.
[0017] Suivant encore une autre variante favorable, les
moyens de fixation de la position du coulisseau dans la
fente comportent une tige de réglage reliée à une biellette
de réglage entraînée par un vérin, permettant un dépla-
cement linéaire de la biellette de réglage, la biellette de
réglage étant montée pivotante par rapport à l’axe de la
tige de réglage.
[0018] A titre d’exemple, on décrit maintenant des mo-
des de réalisation préférés de l’invention en se reportant
aux dessins dans lesquels :

La figure 1 est une vue d’ensemble de face, partiel-
lement en coupe et écorchée, d’un dispositif
d’aiguilletage suivant un premier mode de réalisation
de l’invention ;

La figure 1A est une vue à plus grande échelle d’une
partie de la figure 1 ;

La figure 2 est une vue d’ensemble de face, partiel-
lement en coupe et écorchée, d’un dispositif
d’aiguilletage suivant un autre mode de réalisation
de réalisation suivant l’invention ;

La figure 2A est une vue d’ensemble de face, par-
tiellement en coupe et écorchée, d’un dispositif
d’aiguilletage suivant encore un autre mode de réa-
lisation de réalisation suivant l’invention ;

La figure 3 est une vue d’ensemble en perspective

du système de commande de la biellette principale
formant moyens d’entraînement transversal ;

La figure 3A est une vue d’ensemble en perspective
d’un autre mode de réalisation d’un système de com-
mande suivant l’invention ;

La figure 3B est une vue d’ensemble en perspective
d’encore un autre mode de réalisation d’un système
de commande suivant l’invention ;

La figure 4A est une vue d’ensemble d’une variante
du système de la figure 3 ;

La figure 4B est une vue de l’arrière de la variante
de la figure 4A ; et

La figure 5 est une vue d’ensemble d’encore une
autre variante du système des figures 3, 4A et 4B.

[0019] A la figure 1, il est représenté un premier mode
de réalisation d’une aiguilleteuse suivant l’invention. Le
carter est représenté suivant une vue en coupe et le reste
de l’aiguilleteuse suivant une vue de face, une partie du
pot de guidage étant écorchée.
[0020] Cette aiguilleteuse comporte une planche 10 à
aiguilles comportant des aiguilles 1 faisant saillie de la
face inférieure de la planche en étant agencées soit sui-
vant des rangées et des colonnes, soit de manière aléa-
toire ou pseudo-aléatoire, comme il est bien connu dans
le domaine. La planche 10 à aiguilles est portée par une
poutre 2, dite poutre mobile. Les poutre 2 et planche 10
sont solidaires l’une de l’autre, mais de manière amovi-
ble, pour permettre, lorsque les aiguilles sont usées et/ou
cassées, de remplacer facilement une planche par une
nouvelle planche. Les aiguilles sont destinées à avoir un
mouvement de va-et-vient à trajectoire elliptique perpen-
diculairement ou sensiblement perpendiculairement au
plan de la nappe ou du voile, notamment de haut en bas
et de bas en haut pour traverser dans un sens, puis dans
l’autre, une nappe ou un voile de fibres que l’on fait passer
devant elles dans une direction d’amenée ou MD, à sa-
voir de gauche à droite en direction horizontale à la figure.
[0021] Une colonne 3 longitudinale s’étendant suivant
un axe longitudinal 11 perpendiculaire au plan de la plan-
che est solidarisée à la poutre 2 mobile, de sorte que les
mouvements de la colonne 3, de la poutre 2 mobile, de
la planche 10 à aiguilles et des aiguilles sont identiques,
à savoir avec une même trajectoire elliptique.
[0022] Des moyens d’entraînement sont prévus pour
impartir à la colonne 3 (et donc également à la planche
10 à aiguilles, à la poutre 2 mobile et aux aiguilles 1) un
mouvement ayant une composante suivant une direction
parallèle à l’axe longitudinal 11 et une composante sui-
vant la direction MD, de manière à avoir une trajectoire
elliptique comme représenté à la figure 1 par une ellipse
pour les aiguilles.
[0023] Un carter 7 étanche enferme les moyens d’en-
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traînement et une partie de la colonne 3, cette dernière
traversant la paroi du carter 7 en traversant un pot 4 de
guidage, dont l’interface avec le carter 7 est rendue étan-
che par l’intermédiaire d’un joint d’étanchéité, qui suivant
un mode de réalisation possible peut prendre la forme
d’un joint 50 à soufflet. Le pot 4 de guidage est monté
basculant par rapport à un axe 5 fixe par rapport au carter
7, parallèle à la direction CD (perpendiculaire à la direc-
tion MD et à l’axe longitudinal 11). La colonne 3 peut
coulisser à l’intérieur du pot 4 de guidage. Des bagues
16 de guidage sont disposées sur la paroi intérieure du
pot 4 de guidage, pour assurer le glissement et la lubri-
fication entre la colonne 3 et le pot 4 de guidage. L’étan-
chéité entre la colonne 3 et le pot 4 de guidage est assuré
par un joint d’étanchéité non représenté fixé à la base
du pot de guidage.
[0024] De manière très favorable, notamment en ter-
me de longévité de l’étanchéité du carter, l’axe 5 est po-
sitionné sensiblement au niveau de l’ouverture du carter
traversée par le pot 4 de guidage, notamment dans
l’ouverture.
[0025] Les moyens d’entraînement comportent des
premiers moyens d’entraînement longitudinal configurés
pour impartir un mouvement de va-et-vient à la colonne
suivant une direction parallèle à l’axe longitudinal. Ces
premiers moyens d’entraînement sont constitués de
deux systèmes 6 à arbres 12 à excentrique et bielles 13
et d’une biellette 9 intermédiaire.
[0026] Les arbres 12 entraînent les têtes des deux biel-
les 13 en tournant (comme représenté par les deux flè-
ches en haut de la figure 1) dans des sens opposés. Les
pieds 14 des deux bielles 13 sont articulés chacun à une
extrémité de la biellette 9 intermédiaire qui s’étend sui-
vant la direction MD. La biellette 9 intermédiaire compor-
te en outre une patte 15 s’étendant centralement vers le
bas. L’extrémité de la patte 15 est articulée à l’extrémité
supérieure de la colonne 3.
[0027] Ces premiers moyens d’entraînement longitu-
dinal permettent d’impartir à la colonne 3 un mouvement
uniquement en va-et-vient suivant l’axe longitudinal.
[0028] Il est prévu en outre des deuxièmes moyens
d’entraînement transversal sous la forme d’une biellette
8 principale disposée suivant la direction MD. Une extré-
mité de la biellette 8 est montée articulée au pot 4 de
guidage, à l’intérieur du carter 7, en un point 17 à distance
de l’axe 5 de rotation du pot, notamment sensiblement
à l’extrémité supérieure du pot. Il est ainsi imparti au pot
4 de guidage un mouvement d’oscillation en va et vient
qui se traduit sur la colonne 3 qui le traverse par un mou-
vement en va et vient suivant la direction MD, ou sensi-
blement suivant la direction MD (comme représenté par
la double flèche au-dessus de la biellette 8 à la figure 1).
L’autre extrémité de la biellette 8 est couplée à un sys-
tème de commande, appelé système d’avance, qui peut
être notamment comme ceux représentés ci-après aux
figures 3 à 5.
[0029] D’autre part, une masse 19 d’équilibrage du
système est couplée au pot 4 de guidage, en étant fixé

à ce dernier du côté opposé à celui où se trouve le sys-
tème d’avance.
[0030] Enfin, le système d’avance étant reçu dans le
carter étanche, il peut être actionné soit par un moteur
indépendant, soit par un des arbres 6 de commande des
premiers moyens d’entraînement vertical, soit par une
bielle montée directement sur un excentrique solidaire
d’un des arbres 6 de commande des premiers moyens
d’entraînement.
[0031] A la figure 2, il est représenté un autre mode de
réalisation d’une aiguilleteuse suivant l’invention. Le car-
ter est représenté suivant une vue en coupe et le reste
de l’aiguilleteuse suivant une vue de face, une partie d’un
pot de guidage étant écorchée.
[0032] Cette aiguilleteuse comporte deux planches 10’
à aiguilles comportant des aiguilles 1’ faisant saillie de
la face inférieure de la planche en étant agencées soit
suivant des rangées et des colonnes, soit de manière
aléatoire ou pseudo-aléatoire, comme il est bien connu
dans le domaine. Chaque planche 10’ à aiguilles est por-
tée par une poutre 2’ respective, dite poutre mobile. Les
aiguilles sont destinées à avoir un mouvement de va-et-
vient à trajectoire elliptique de haut en bas et de bas en
haut pour traverser dans un sens, puis dans l’autre, une
nappe ou un voile de fibres que l’on fait passer devant
elle dans une direction d’amenée ou MD, à savoir de
gauche à droite en direction horizontale à la figure.
[0033] Deux colonnes 3’ longitudinales s’étendent sui-
vant des axes longitudinaux 11’ perpendiculaire au plan
de la planche. Les colonnes 3’ sont solidarisées chacune
à une poutre 2’ mobile, de sorte que les mouvements de
la colonne 3’, de la poutre 2’ mobile, de la planche 10’ à
aiguilles et des aiguilles sont similaires, voire identiques,
à savoir avec une même trajectoire elliptique ou une tra-
jectoire elliptique de même forme mais de taille différen-
te. En outre les deux trajectoires peuvent être en oppo-
sition, c’est-à-dire que les deux ellipses sont des images
dans un miroir l’une de l’autre.
[0034] Des moyens d’entraînement sont prévus pour
impartir à chaque colonne 3’ (et donc également aux
planches 10’ à aiguilles, aux poutres 2’ mobile et aux
aiguilles 1) un mouvement ayant une composante sui-
vant une direction parallèle à l’axe longitudinal 11’ et une
composante suivant la direction MD, de manière à avoir
une trajectoire elliptique comme représenté à la figure 2
par une ellipse pour les aiguilles.
[0035] Un carter 7’ étanche enferme les moyens d’en-
traînement et une partie des colonnes 3’, ces dernières
traversant la paroi du carter 7’ en traversant des pots 4’
de guidage respectifs, dont les interfaces avec le carter
7’ sont rendues étanches par l’intermédiaire de joints
d’étanchéité (non représentés, mais qui par exemple
peuvent être réalisés sous la forme de joints à soufflet
comme représenté à la figure 1A). Chaque pot 4’ de gui-
dage est monté basculant par rapport à un axe 5’, fixe
par rapport au carter 7’ et parallèle à la direction CD (per-
pendiculaire à la direction MD et à l’axe longitudinal 11’).
Chaque colonne 3’ peut coulisser à l’intérieur du pot 4’
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de guidage respectifs. Des bagues 16 de guidage sont
disposées sur la paroi intérieure de chaque pot 4’ de
guidage, pour assurer le glissement et la lubrification en-
tre la colonne 3’ et le pot 4’ de guidage respectif. L’étan-
chéité entre la colonne 3’ et le pot 4’ de guidage respectif
est assuré par un joint d’étanchéité non représenté fixé
à la base du pot de guidage.
[0036] Les moyens d’entraînement comportent des
premiers moyens d’entraînement longitudinal configurés
pour impartir un mouvement de va-et-vient à chaque co-
lonne suivant une direction parallèle à l’axe longitudinal.
Ces premiers moyens d’entraînement sont constitués de
deux systèmes 6’ à arbres 12’ à excentrique et bielles 13’.
[0037] Les arbres 12’ entraînent les têtes des deux
bielles 13’ en tournant (comme représenté par les deux
flèches en haut de la figure 1) dans des sens opposés.
Les pieds 14’ des deux bielles 13’ sont articulés chacun
à une extrémité d’une colonne 3’ respective.
[0038] Ces premiers moyens d’entraînement longitu-
dinal vertical permettent d’impartir à chaque colonne 3’
un mouvement en va-et-vient suivant une direction prin-
cipalement parallèle à l’axe longitudinal.
[0039] Il est prévu en outre des deuxièmes moyens
d’entraînement transversal sous la forme d’une biellette
8’ principale et d’une biellette 9’ auxiliaire qui sont dispo-
sées suivant la direction MD et qui se trouvent à l’intérieur
du carter 7’. Une extrémité de la biellette 8’ est montée
articulée à l’un des pots 4’ de guidage en un point 17’ à
distance de l’axe 5’ de rotation du pot, notamment sen-
siblement à l’extrémité supérieure du pot. L’autre extré-
mité de la biellette 8’ est couplée à un système d’entraî-
nement, appelé système d’avance, qui peut être notam-
ment comme ceux représentés ci-après aux figures 3 à 5.
[0040] La biellette 9’ auxiliaire est montée articulée à
ses deux extrémités opposées à l’un respectif des pots
4’. En particulier, la biellette 9’ est articulée également à
l’extrémité de la biellette 8’ articulée au point 17’, mais
ceci n’est pas obligatoire, le système fonctionnant éga-
lement si les extrémités des biellettes 8’ et 9’ ne sont pas
articulées au même point, la biellette 8’ pouvant être ar-
ticulée avec un axe indépendant fixé sur le pot de gui-
dage.
[0041] Il est ainsi imparti aux deux pots 4’ de guidage
un mouvement d’oscillation en va et vient qui se traduit
sur les colonnes 3’ qui les traversent par un mouvement
en va et vient suivant la direction MD, ou sensiblement
suivant la direction MD (comme représenté par la double
flèche au-dessus de la biellette 8’ à la figure 2).
[0042] D’autre part, une masse 19’ d’équilibrage du
système est couplée à la biellette 9’auxiliaire, en étant
fixée à cette dernière du côté supérieur à mi- distance
des deux arbres 12’.
[0043] Enfin, le système d’avance étant reçu dans le
carter étanche, il peut être actionné soit par un moteur
indépendant, soit par un des arbres 12’ de commande
des premiers moyens d’entraînement vertical, soit par
une bielle montée directement sur un excentrique soli-
daire d’un des arbres 12’ de commande des premiers

moyens d’entraînement.
[0044] En particulier, comme représenté à la figure 2A,
qui correspond à une variante du mode de réalisation de
la figure 2, mais qui pourrait aussi être appliquée au mode
de réalisation de la figure 1, il est prévu une liaison mé-
canique entre la biellette 8’ principale et une bielle 51
d’entraînement transversal entrainée par l’arbre 12’ à ex-
centrique de l’un des deux systèmes 6’ à bielle et arbre
à excentrique, par exemple, comme représenté à la fi-
gure 2A, par l’arbre 12’ à excentrique qui entraîne aussi
la bielle 13’ articulée au pot 4’ également relié directe-
ment à la biellette 8’. Dans cette variante de la figure 2A,
il est prévu un levier 52 intermédiaire monté rotatif par
rapport à un axe 53 fixe par rapport au carter 7’ et articulé
directement, à ses deux extrémités, respectivement à la
bielle 51 et à la biellette 8’ principale.
[0045] Dans la description ci-dessus, les premiers
moyens d’entraînement longitudinal sont distincts des
deuxièmes moyens d’entraînement transversal. Bien
que cette séparation en deux moyens distincts présente
des avantages, il est cependant envisageable de prévoir
des moyens uniques qui réalisent les deux fonctions des
premiers et deuxièmes moyens, sans sortir du cadre de
l’invention tel que défini par les revendications.
[0046] Aux figures 3, 3A, 3B, 4A, 4B et 5, il est repré-
senté des modes de réalisation d’un système pouvant
être utilisé pour commander le déplacement en va-et-
vient suivant la direction MD des biellettes 8 et 8’, res-
pectivement des modes de réalisation des figures 1 et
2. Cependant, ce système de commande n’est pas né-
cessaire en soi et d’autres systèmes de commande du
déplacement en va et vient dans la direction MD des
biellettes 8 et 8’ connus dans l’art antérieur peuvent être
utilisés, par exemple des systèmes comme ceux décrits
dans EP-A1-1736586, EP-B1-3372716, FR2738846,
US6161269 et analogues.
[0047] A la figure 3, le système comporte un arbre à
excentrique 21 couplé à une bielle 22 montée articulée
directement à un levier 23 vertical d’une seule pièce
agencé pivotant par rapport à un axe 24 de pivotement
fixe décalé, dans la direction verticale, en dessous de
l’axe d’articulation de la bielle 22 au levier 23. Une biel-
lette 27 est couplée directement au levier 23. La biellette
27 est solidaire d’un coulisseau 25 et d’une extrémité
d’une tige 26 dont l’axe s’étend parallèlement à l’axe 24.
[0048] La position relative de la tige 26, et donc éga-
lement de la biellette 27, par rapport à l’axe 24 de pivo-
tement du levier le long de la direction verticale et/ou par
rapport à l’axe d’articulation de la bielle 22 au levier peut
être réglée par l’intermédiaire d’un système de réglage
constitué d’un arbre à excentrique 29 auxiliaire de régla-
ge et d’une biellette 28 de réglage. La biellette 28 de
réglage est couplée de manière articulée à son extrémité
supérieure à l’arbre à excentrique (ou vilebrequin) 29,
tandis que son extrémité inférieure est montée pivotante
par rapport à l’axe de la tige 26.
[0049] Le levier comporte une ouverture en forme de
fente 30, dans lequel coulisse le coulisseau 25 solidaire
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en translation de la tige 26.
[0050] En fonction de la position de la biellette 28 qui
est déterminée par une rotation appropriée du vilebre-
quin 29, on peut choisir et régler la position relative du
coulisseau 25 dans la fente 30 de manière à régler la
distance le long de l’axe vertical du levier entre l’axe 24
et l’axe de la tige 26 (et donc également la distance entre
l’axe de la tige 26 et l’axe de la bielle 22), cette distance
pouvant être variée entre une valeur nulle (position dans
laquelle le coulisseau 25 se trouve en haut de la fente
30 de manière à avoir l’axe de la tige 26 en correspon-
dance avec l’axe 24 et une position de réglage maximum,
dans laquelle le coulisseau 25 se trouve tout en bas de
la fente 30).
[0051] On peut faire varier l’amplitude du mouvement
en va-et-vient de la biellette 27 aussi bien à la marche
qu’à l’arrêt, le mouvement répercuté à partir du mouve-
ment du vilebrequin 21 et de la biellette 22 agissant sur
le levier 23. Quant à la biellette 27, elle peut être solida-
risée ou articulée à l’une ou l’autre des biellettes princi-
pales 8 et 8’ des modes de réalisation des figures 1 et 2.
[0052] A la figure 3A, il est représenté une variante de
l’agencement de la figure 3. Dans cette variante, le ré-
glage de la distance entre la bielle 22 et la biellette 27
d’entraînement s’effectue par réglage de la position le
long de la fente 30 de l’axe 31 d’articulation de la bielle
22 sur le levier 23, ce qui permet de régler la distance
entre l’axe 31 d’articulation de la bielle 22 et l’axe 24 fixe
de pivotement du levier, et donc également de régler la
distance entre l’axe 31 et la biellette 27, la distance entre
la biellette 27 et l’axe 24 étant, dans cette variante, fixe,
alors que dans le mode de réalisation de la figure 3, c’est
la distance entre l’axe 31 et l’axe 24 qui est fixe.
[0053] A la figure 3B, il est représenté une variante de
l’agencement de la figure 3. Dans cette variante, le ré-
glage de la distance entre la bielle 22 et la biellette 27
d’entraînement s’effectue par réglage de la position le
long d’une fente 30’ formée dans le levier 23 de l’axe 24
fixe de pivotement du levier. L’axe 24 du levier est soli-
daire d’un coulisseau 25’ monté coulissant dans la fente
30’. La bielle 22 est articulée au levier 23 suivant un axe
31 d’articulation qui est en position fixe sur le levier 23.
L’extrémité d’articulation de la biellette 27 au levier 23
est en position fixe (comme dans le mode de réalisation
de la figure 3). De même la tige 26 issue de la biellette
28 de réglage est articulée au levier 23 en position fixe.
On peut ainsi, par l’intermédiaire de la biellette 28 régler
la position relative de l’axe 24 par rapport au levier 23 et
ainsi régler la position relative de la biellette 27 par rap-
port à l’axe 24 et la position relative de la bielle 22 par
rapport à l’axe 24, et donc régler la course de va et vient
de la biellette 27, la distance entre la biellette 27 et la
bielle 22 étant, dans cette variante, fixe.
[0054] Aux figures 4A et 4B, il est représenté un autre
mode de réalisation. La différence principale entre le mo-
de de réalisation de la figure 3 et celui des figures 4A et
4B est la manière dont on règle la position du coulisseau
25 par rapport à la fente 30.

[0055] Dans ce mode de réalisation, on utilise une ca-
me en spirale, constituée d’un disque 40 dans lequel est
ménagée une fente en forme de spirale le long de laquelle
la tige 26 peut se déplacer. Lors de la rotation du disque
40, la tige 26 suit le profil de la fente en spirale, ce qui a
pour effet de déplacer la tige 26 et donc le coulisseau 25
le long de la fente 30. En fonction de la position choisie
le long de la spirale pour la tige 26, on obtient une course
donnée maximale de va et vient pour la biellette 27.
[0056] A la figure 5, il est représenté encore un autre
mode de réalisation, dans lequel on utilise un vérin 41 à
la place du vilebrequin 29 de la figure 3, le reste du mode
de réalisation étant identique.
[0057] Dans les modes de réalisation décrits aux figu-
res 4A, 4B et 5, on peut prévoir à la place de l’agencement
qui y est décrit, dans lequel c’est la distance entre l’axe
24 et la biellette 27 qui est réglée (comme dans la variante
de la figure 3), des agencements comme suivant les va-
riantes des figures 3A et 3B.

Revendications

1. Dispositif d’aiguilletage pour consolider par aiguille-
tage un voile ou une nappe de fibres, notamment de
non-tissé, comportant :

- une ou plusieurs planche(s) (10 ;10’) à aiguilles
ayant un champ d’aiguilles ou des champs
d’aiguilles respectifs ;
- une ou plusieurs colonne(s) (3 ; 3’) d’axe lon-
gitudinal (11 ; 11’) solidarisée(s) à la planche à
aiguilles ou à une planche à aiguilles
respective ;
- des moyens d’entraînement configurés pour
impartir à la ou chaque colonne un mouvement
de va-et-vient de sorte que les aiguilles aient
une trajectoire elliptique pour traverser dans un
sens, puis dans l’autre, le voile ou la nappe de
fibres qui se déplace devant elle suivant une di-
rection machine ou d’amenée MD pour le ou la
consolider ;
- un carter (7 ; 7’) étanche dans lequel sont reçus
une partie de la colonne et ses moyens
d’entraînement ; et
- un ou plusieurs pot(s) (4 ; 4’) de guidage dis-
posé dans une ouverture respective du carter
étanche en étant monté(s) basculant(s) par rap-
port à un axe (5 ; 5’) de basculement respectif,
fixe par rapport au carter (7 ; 7’) et perpendicu-
laire à l’axe longitudinal et à la direction MD,

la ou chaque colonne traversant le carter par l’inter-
médiaire du pot de guidage ou d’un pot de guidage
respectif en y coulissant et les moyens d’entraine-
ment comportant des moyens (6, 9, 12, 13, 14, 15 ;
6’, 12’, 13’, 14’) d’entraînement longitudinal configu-
rés pour impartir à la colonne ou à chaque colonne
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un mouvement de va-et-vient suivant une direction
principalement parallèle à l’axe longitudinal, notam-
ment un mouvement uniquement vertical de va-et-
vient, caractérisé en ce que
les moyens d’entraînement comportent en outre des
moyens (8 ;8’, 9’) d’entrainement transversal confi-
gurés pour impartir à un point (17 ; 17’) du pot de
guidage ou de chaque pot de guidage à distance de
son axe (5 ; 5’) de basculement respectif un mouve-
ment de va-et-vient suivant une direction principale-
ment parallèle à la direction MD.

2. Dispositif suivant la revendication1, caractérisé en
ce que l’axe de basculement du ou de chaque pot
(4 ; 4’) se trouve dans l’ouverture respective du car-
ter traversée par le pot (4 ; 4’) respectif.

3. Dispositif suivant la revendication1 ou 2, caractéri-
sé en ce que les moyens d’entraînement longitudi-
nal comportent pour une colonne (3) deux systèmes
(6, 12, 13, 14) bielle-arbre à excentrique, les têtes
des bielles (13) étant articulées aux deux arbres (12)
à excentrique respectifs et les deux pieds (14) des
bielles étant reliés l’un à l’autre en étant articulés à
une extrémité respective d’une biellette (9) intermé-
diaire, la biellette intermédiaire étant articulée à la
colonne (3), notamment en un point à mi-distance
des deux pieds des bielles.

4. Dispositif suivant la revendication1 ou 2, caractéri-
sé en ce que le dispositif comporte deux colonnes
(3’) et deux pots (4’) de guidage, et les moyens d’en-
traînement longitudinal comportent deux systèmes
(6’, 12’, 13’, 14’) bielle-arbre à excentrique, les têtes
des bielles (13’) étant articulées aux arbres (12’) à
excentrique respectifs et les bielles (13’) étant cha-
cune articulées à une colonne (3’) respective.

5. Dispositif suivant l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les arbres à excen-
trique tournent à la même vitesse.

6. Dispositif suivant la revendication 4, caractérisé en
ce que les arbres à excentriques tournent dans des
sens opposés.

7. Dispositif suivant l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les moyens d’entraî-
nement transversal comportent une biellette (8 ; 8’)
principale dont une extrémité est montée articulée
au pot (3) de guidage ou à un des pots (3’) de gui-
dage, et l’autre extrémité à des moyens pour lui im-
partir un mouvement de va et vient suivant une di-
rection principalement parallèle à la direction MD,
notamment parallèle à la direction MD.

8. Dispositif suivant la revendication 7, caractérisé en
ce qu’il comporte au moins une deuxième colonne

reçue dans un pot de guidage respectif, et il est prévu
une biellette (9’) auxiliaire dont les deux extrémités
sont articulées à chacun des deux pots respectifs.

9. Dispositif suivant la revendication 8, caractérisé en
ce que les points d’articulation au premier pot de la
biellette (8’) principale et de la biellette (9’) auxiliaire
sont confondus.

10. Dispositif suivant l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les moyens d’entraî-
nement longitudinal sont configurés pour impartir à
la au moins une colonne un mouvement de va-et-
vient uniquement suivant une direction parallèle à
l’axe longitudinal.

11. Dispositif suivant l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les moyens d’entraî-
nement transversal sont configurés pour impartir à
un point du au moins un pot de guidage à distance
de son axe de basculement un mouvement de va-
et-vient uniquement suivant une direction parallèle
à la direction MD.

12. Dispositif suivant la revendication 7, caractérisé en
ce qu’il est prévu une liaison mécanique entre la
biellette (8 ; 8’) principale et une bielle (51) d’entraî-
nement transversal entrainée par l’arbre (12 ; 12’) à
excentrique de l’un des deux systèmes (6 ; 6’) à bielle
et arbre à excentrique.

13. Dispositif suivant la revendication 12, caractérisé
en ce qu’il est prévu deux systèmes (6’) à bielle et
arbre à excentrique et deux pots (4’), et l’arbre (12’)
à excentrique qui entraîne la bielle (13’) articulée à
celui des pots (4’) relié directement à la biellette (8’)
entraîne également la bielle (51) d’entraînement
transversal.

14. Dispositif suivant la revendication 13, caractérisé
en ce qu’il est prévu un levier (52) intermédiaire
monté rotatif par rapport à un axe (53) fixe par rapport
au carter (7’) et articulé directement, à ses deux ex-
trémités, respectivement à la bielle (51) et à la biel-
lette (8’) principale.

15. Dispositif suivant l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les moyens d’entraî-
nement longitudinal et les moyens d’entraînement
transversal sont reçus à l’intérieur du carter étanche.
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